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1. L’article 25 de la convention du 27 sep-
tembre 1968 concernant la compétence 
judiciaire et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, telle que 
modifiée par les conventions d’adhésion de 
1978, 1982, 1989 et 1996, vise toutes les 
décisions rendues par les juridictions des
États contractants, sans établir de distinc-
tion. Pour que ces décisions judiciaires 
entrent dans le champ d’application de la
convention, il suffit que, avant le moment
où leur reconnaissance et leur exécution 
sont demandées dans un État autre que
l’État d’origine, elles aient fait ou elles aient 
été susceptibles de faire, dans cet État 
d’origine, l’objet, sous des modalités 
diverses, d’une instruction contradictoire. 
Dès lors que les décisions d’une juridiction
nationale sont intervenues sous la forme 
d’un jugement et d’une ordonnance rendus 
par défaut dans une procédure civile qui,
en principe, suit le principe du contradic-
toire, le fait que le juge a statué comme si le
défendeur, qui s’était régulièrement 
constitué, avait été défaillant ne saurait 
suffire à remettre en cause la qualification
des décisions intervenues. 

(cf. points 22, 23, 25) 

en matière civile et commerciale, telle que
modifiée par les conventions d’adhésion de 
1978, 1982, 1989 et 1996, doit être inter-
prété en ce sens que le juge de l’État requis
peut tenir compte, au regard de la clause de
l’ordre public visée à cet article, du fait que
le juge de l’État d’origine a statué sur les
prétentions du demandeur sans entendre
le défendeur, qui s’était régulièrement
constitué devant lui mais qui a été exclu
de la procédure par une ordonnance au
motif qu’il n’avait pas satisfait à des 
obligations imposées par une ordonnance
prise antérieurement dans le cadre de la
même procédure, lorsque, au terme d’une 
appréciation globale de la procédure et au
vu de l’ensemble des circonstances, il lui 
apparaît que cette mesure d’exclusion a 
constitué une atteinte manifeste et déme-
surée au droit du défendeur à être entendu. 
Le contrôle du juge de renvoi doit porter 
non seulement sur les conditions dans 
lesquelles ont été prises les décisions dont
l’exécution est demandée, mais également
sur les conditions dans lesquelles ont été
prises, à un stade antérieur, les ordon-
nances d’injonction, et notamment sur la
vérification, d’une part, des voies de droit 
mises à la disposition du défendeur et, 
d’autre part, de la possibilité du défendeur 
d’être entendu, dans le cadre desdites 
décisions, dans le respect du contradictoire
et le plein exercice des droits de la défense. 

2. L’article 27, point 1, de la convention du
27 septembre 1968 concernant la compé-
tence judiciaire et l’exécution des décisions (cf. points 41, 46, 48 et disp.) 
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